
 

 

Loi modifiant la loi sur la gestion 
des déchets (LGD) (10701) 

L 1 20

du 13 octobre 2011 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la gestion des déchets, du 20 mai 1999, est modifiée comme suit : 
 

Art. 3, al. 5 (nouvelle teneur), al. 6 et 7 (nouveaux) 
5 On entend par installations d’élimination de déchets toutes choses 
mobilières ou immobilières ainsi que leurs parties intégrantes et accessoires 
destinées à l’élimination des déchets. 
6 Sont des matériaux terreux les matériaux qui proviennent de la couche 
supérieure du sol – dite horizon A ou terre végétale – ainsi que de la couche 
inférieure de ce dernier, dite horizon B ou sous-couche arable. 
7 Par matériaux d’excavation, l’on entend les matériaux excavés lors de 
travaux de génie civil ou de construction tels que graviers, sables, limons, 
argiles et rochers concassés, qui ne sont pas des matériaux terreux. 
 

Chapitre IV (abrogé, le chapitre IVA ancien 
devenant le chapitre IV) 

 

Section 3 du chapitre III Décharges contrôlées (nouvelle) 
 

Art. 29, lettre c (nouvelle) 
c) décharges contrôlées bioactives. 

 

Art. 30, al. 4 (nouvelle teneur) et al. 5 (nouveau) 
4 Pour le surplus, l’article 21 n’est pas applicable aux décharges contrôlées. 
5 Les décharges contrôlées pour matériaux inertes qui entrent dans le champ 
d’application de la loi sur les gravières et exploitations assimilées, du 
28 octobre 1999, sont régies, sous réserve de l’application du droit fédéral, 
par ladite loi. 
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Art. 30A Plans et procédures relatifs aux décharges contrôlées pour 
matériaux inertes n’accueillant que des matériaux 
d’excavation non pollués (nouveau) 

 Plan directeur 
1 Les décharges contrôlées pour matériaux inertes créées pour accueillir 
exclusivement des matériaux d’excavation non pollués (ci-après : décharges 
pour matériaux d’excavation non pollués) font l’objet d’un plan directeur qui 
délimite leurs périmètres admissibles. 
2 Ce plan est adopté conformément à la procédure prévue par la loi sur les 
gravières et exploitations assimilées, du 28 octobre 1999, pour l’adoption du 
plan directeur des gravières. 
3 Avant son adoption par le Conseil d’Etat, ce plan est présenté au Grand 
Conseil sous forme d’un rapport. Ce rapport démontre le besoin avéré en 
capacités de stockage définitif supplémentaire. Le Grand Conseil peut 
formuler des recommandations par voie de résolution dans un délai de 
3 mois. 
4 A l’issue de ce délai, il est procédé conformément à l’article 5, alinéa 5, de 
la loi sur les gravières et exploitations assimilées, du 28 octobre 1999. 
 Plan de zones 
5 L’adoption d’un plan de zones des décharges contrôlées pour matériaux 
inertes n’accueillant que des matériaux d’excavation non pollués est 
nécessaire avant la délivrance des autorisations d’aménager et d’exploiter. La 
procédure est la même que celle prévue par la loi sur les gravières et 
exploitations assimilées, du 28 octobre 1999, pour l’adoption d’un plan 
d’extraction. 
6 Le plan de zones des décharges pour matériaux d’excavation non pollués 
répartit les sites sur le territoire cantonal de manière équilibrée. Il n’est 
adopté par le Conseil d’Etat que s’il y a un besoin en capacités de stockage 
définitif supplémentaire. 
7 Le plan de zones des décharges contrôlées pour matériaux inertes 
n’accueillant que des matériaux d’excavation non pollués, qui permet 
d’effectuer une pesée globale de tous les intérêts concernant l’aménagement 
du territoire, l’agriculture, la protection de l’environnement et la protection 
de la nature et du paysage, comprend principalement : 

a) la délimitation du périmètre de la zone d’affectation en décharge pour 
matériaux d’excavation non pollués; 

b) la description des éléments naturels et semi-naturels de valeur existants; 
c) les données relatives aux modifications paysagères projetées; 
d) l’occupation du sol (habitats, routes, etc.); 
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e) les données relatives aux eaux de surface ou souterraines, y compris les 
dangers d’inondation; 

f) les étapes prévues et les modalités d’exploitation; 
g) le plan général de circulation; 
h) la localisation des installations nécessaires; 
i) le rapport pédologique définissant les différentes couches et précisant 

les aspects qualitatifs et quantitatifs du sol ainsi que les précautions à 
prendre en vue de la préservation de la qualité des matériaux terreux 
lors du décapage, de leur entreposage, de la remise en état du site et de 
la remise en culture des parcelles concernées; 

j) les précautions particulières à observer, s’agissant notamment de la 
protection des espèces animales ou végétales durant l’exploitation ou les 
mesures à prendre afin de limiter au maximum les nuisances dues à 
l’exploitation; 

k) les mesures à prendre, si nécessaire, en vue du remplacement de 
chemins pédestres, conformément à la législation sur les chemins pour 
piétons et les chemins de randonnées pédestres; 

l) le programme d’exploitation et sa durée probable; 
m) l’affectation future du site; 
n) un document mentionnant l’état final des terrains, y compris les 

différences de niveau par rapport au terrain initial, l’emplacement des 
éléments naturels et semi-naturels restitués en compensation de ceux qui 
ont été détruits par l’exploitation, et les travaux de remise en état, y 
compris la phase de remise en culture. 

8 Le plan de zones des décharges contrôlées pour matériaux inertes 
n’accueillant que des matériaux d’excavation non pollués est accompagné 
d’une étude de l’impact sur l’environnement lorsque la loi fédérale sur la 
protection de l’environnement, du 7 octobre 1983, le prescrit. Si tel n’est pas 
le cas, un rapport visant à démontrer la compatibilité du projet avec la 
législation en matière de protection de l’environnement (notice d’impact) est 
fourni. 
 Modalités d’exploitation 
9 En principe, seule la part non valorisable des matériaux d’excavation non 
pollués est admise en décharge pour matériaux d’excavation non pollués. 
10 Le stockage provisoire de matériaux terreux peut être autorisé pendant 
l’exploitation de la décharge pour matériaux d’excavation non pollués. 
 Coordination des procédures 
11 Lorsque la création d’une décharge pour matériaux d’excavation non 
pollués fait l’objet d’une autorisation de construire au sens de la loi sur les 
constructions et les installations diverses, du 14 avril 1988, l’article 22 de la 
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présente loi est applicable au stade de la délivrance d’une autorisation 
d’exploiter une décharge pour matériaux d’excavation non pollués au sens de 
l’article 28 de la présente loi. 
 Modalités financières 
12 Un montant – fixé dans le règlement d’application de la présente loi – est 
prélevé auprès de l’exploitant en fonction du volume global d’exploitation 
afin de couvrir les frais de prospection et de remédier aux impacts liés à la 
décharge pour matériaux d’excavation non pollués. Il est affecté à raison de 
40% à l’Etat de Genève et de 60% à la commune sur le territoire de laquelle 
se trouve ladite décharge. Si cette dernière est exploitée sur le territoire de 
plusieurs communes, le montant est réparti entre elles proportionnellement à 
la surface de la décharge pour matériaux d’excavation non pollués sur 
chacune d’entre elles. 
 Accessibilité 
13 Une fois autorisée, la décharge pour matériaux d’excavation non pollués 
est accessible à toute entreprise souhaitant mettre en décharge de tels 
matériaux, dans la limite des volumes disponibles. 
 

Art. 58 Dispositions transitoires de la modification du 13 octobre 
2011 (nouveau) 

La modification du 13 octobre 2011 est directement applicable aux 
procédures en cours. 
 

Art. 2 Modifications à d’autres lois 
1 La loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire, du 
4 juin 1987 (L 1 30), est modifiée comme suit : 
 

Art. 13, al. 1, lettre n (nouvelle) 
n) les plans de zones des décharges contrôlées pour matériaux inertes 

n’accueillant que des matériaux d’excavation non pollués visés par la 
loi sur la gestion des déchets, du 20 mai 1999. 

 

Art. 15, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Toutefois, le Conseil d’Etat est compétent pour délimiter des zones de 
gravières ou de décharges contrôlées pour matériaux inertes destinées 
exclusivement à accueillir des matériaux d’excavation non pollués au sens 
des articles 21A et 21B ou des plans localisés agricoles au sens de 
l’article 20, alinéa 4, ou des zones portant sur des surfaces de peu 
d’importance, mais au maximum de 1 000 m2. Dans cette dernière hypothèse, 
la procédure prévue pour l’adoption des plans localisés de quartier par 
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l’article 6 de la loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 1957, 
est applicable par analogie. 
 

Art. 20, al. 4 (abrogé, les alinéas 5 à 8 anciens devenant les alinéas 4 à 7) 
 

Section 2A Zones de gravières et de décharges contrôlées  
du chapitre III pour matériaux inertes n’accueillant que des  
du titre III matériaux d’excavation non pollués (nouvelle) 
 

Art. 21A Zones de gravières (nouveau) 
Les zones de gravières sont destinées à l’exploitation des gravières, selon la 
loi sur les gravières et exploitations assimilées, du 28 octobre 1999, qui en 
fixe la procédure d’adoption et d’extinction. Elles sont délimitées, en règle 
générale, dans la zone agricole. Un plan d’extraction en fixe les modalités 
d’exploitation. 
 

Art. 21B Zones de décharges contrôlées pour matériaux inertes 
n’accueillant que des matériaux d’excavation non pollués 
(nouveau) 

Les zones de décharges contrôlées pour matériaux inertes accueillant 
exclusivement des matériaux d’excavation non pollués sont destinées au 
remblayage de certains périmètres fixés dans le plan directeur y relatif prévu 
par la loi sur la gestion des déchets, du 20 mai 1999. Leur contenu est fixé 
par l’article 30A, alinéa 7, de ladite loi. 

* * * 
2 La loi sur les gravières et exploitations assimilées, du 28 octobre 1999 
(L 3 10), est modifiée comme suit : 
 

Art. 6, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Ces plans définissent les zones de gravières, au sens de l’article 21A de la 
loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire, du 4 juin 
1987. 
 

Art. 3 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi.  


